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Décision Générale colonial

Décision n° 70-37/SG/FP  infligeant un avertissement à un agent 
d’hospitalisation du cadre territorial du Service de Santé.
n° 70-37/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

9 janvier 1970

Numéro JO

n° 2 du 24/01/1970
Date  du numéro

24 janvier 1970

T E X T E  I N T É G R A L

Un avertissement est infligé à M. Osman Moussa Goumane,agent d’hospilalisation de 2* Classe, 2+ échelon, du cadre territorial 

du Sérvice de Santé. en Sérvite à l’Hôpital Peltier (Ministère de la Santé publique et des Affaires sociales), pour avoir quitté 

le service sans attendre l’arrivée de l’infirmier de relève,à l’issue de son tour de garde au pavillon Peltier-étage le dimanche 

30 novembre 1969 jusqu’à 15 h. 30. De ce fait, les consignes particulières äüx soins dés Malades n’ont pu êtré passées 

correctement.
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